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Préambule

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune d’Argelès-sur-Mer, en phasant l’ouverture à l’urbanisation (découpage en zones U, 1AU, 2AU
selon l’échéance d’ouverture à l’urbanisation) :
• veille à maîtriser le développement urbain,
• garantit une adéquation entre la croissance démographique, les besoins à satisfaire et la capacité d’accueil des équipements existants et

programmés.

Les choix de programmation et d'aménagement des secteurs stratégiques de projets présentés dans ce document relèvent d’une analyse
fine de terrain et d’un processus de concertation avec les différents partenaires associés tout au long de l'élaboration du PLU.

Le présent cahier des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) fixe des règles opposables, complémentaires à la définition
des zones du document graphique et aux dispositions du règlement du Plan Local d'Urbanisme (PLU).
• Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) sont opposables au tiers, dans un rapport de compatibilité.
• Les principes d’aménagement et d’insertion doivent être respectés.
• Des adaptations mineures sont possibles dans le cadre de la traduction opérationnelle du projet
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Partie 1
Les grands principes à respecter
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Partie 2
Les Orientations d’Aménagement 

sur les zones urbaines (U) et « A 
urbaniser (1AU)»
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SECTEUR NORD

SECTEUR SUD

Nombre de logements attendus sur la zone : 
- de l’ordre de 147 logements sur la partie Nord
- De l’ordre de 103 logements sur la partie Sud

88 logements en 
accession 

à la propriété dont 26 en 
accession sociale 

minimum (PSLA ou 
logement communal)

58 logements locatifs 
dont 29 logements 

locatifs sociaux 
minimum

Nombre de logements attendus sur la zone : 
- De l’ordre de 103 logements sur la partie Sud

34 logements minimum en accession sociale ou 
en locatif social

Hauteurs

Sur ce secteur (SPUS du SCoT littoral Sud, la 
hauteur de la plupart des constructions 
devra être de 12 m minimum au faîtage.    
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Nombre de logements attendus sur la zone : 
de l’ordre de 455 logements

273 logements en 
accession à la propriété 

dont 80 en accession 
sociale minimum (PSLA 

ou logement communal)

182 logements locatifs 
dont 110 logements 

locatifs sociaux 
minimum

Hauteurs

Sur ce secteur (SPUS du SCoT littoral Sud, la 
hauteur de la plupart des constructions 
devra être de 12 m minimum au faîtage.    
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13Nombre de logements attendus sur la zone : 
entre 5 et 7 logements
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Nombre de logements attendus sur la zone : 
de l’ordre de 50 logements

dont 28 logements locatifs sociaux minimum
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Nombre de logements attendus sur la zone : de l’ordre 
de  60 logements

Dont 28 logements locatifs sociaux minimum
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Partie 3

PROGRAMMATION DES OAP
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* : Conformément aux orientations du SCoT, est décompté de la surface brute globale, la surface des voies principales, la surface des équipements et les surfaces d’intérêt général.

Nom du secteur 

Surface de la zone -
Surface des 

équipements et 
espaces d'intérêt 

général*

Nombre de 
logements 

total
Répartiton par typologie de logements

Ilot mixte (Intermédiaire à 
collectifs de densité 

moyenne) :  densité 60/70 
lgt/ha

Ilot mixte (Individuel 
groupé à petits 

collectifs) : densité 
40/50 lgt/ha

Habitat individuel 
dense (logements 

individuels ou groupés) : 
densité 25/35 lgt/ha

Habitat individuel 
dense (logements 

individuels ou groupés) : 
densité 15-20lgt/ha

Densité brute 
du secteur

Secteurs en zone 1AU

Neguebous 14,8 455

273 logements en accession 
à la propriété dont 80 en 

accession sociale minimum 
(PSLA ou logement 

communal)

182 logements locatifs 
dont 110 logements 

locatifs sociaux minimum
0 240 215 0 30,7

Port Jardin

Nord 2,1 147

88 logements en accession 
à la propriété dont 26 en 

accession sociale minimum 
(PSLA ou logement 

communal)

58 logements locatifs 
dont 29 logements 

locatifs sociaux minimum
109 38 0 0 70,00

Sud 1,44 103
34 logements minimum en 

accession sociale
103

71,5

Route de Collioure 0,8 50

28 logements sociaux dont 8 en accession sociale 
minimum 

(PSLA ou logement communal) et 13 logements 
locatifs sociaux

60 0 10 0 87,50

Chemin de Valbonne 0,74 Entre 5 et 7 0 0 0 5 à 7 Entre 13 et 16 

Secteurs en zone 2AU

Rue des Trabucaires / 
Cami de la Mainada

1,49 10 dont 4 logements en accession sociale minimum 0 Entre 15 et 20 0

Secteurs en zone U

Av. du 8 Mai 0,23
Reste à 

produire :  60 
logements

dont 28 logements locatifs sociaux minimum 0 60 0 0 260,87

TOTAL

20,16
Environ 831 
logements

332 logements sociaux minimum 41
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